
ARTICLE, 2

Législation à laquelle 1 Accord s'applique

1. Le présent Accord s'applique à la législation suivante:

pour le Canada.

la Loi sur la sécwi1é de la illssse et les règlemnents qui en découlent et

le Righme de pensons du Canada et les règlements qui en découlent;

pour la Croatie.

lui lois et aMme règlemnents qui se, rapportent au pensions et à l'assurance

invalidité.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, le présent Accord

s'applique également aux lois et aum règlemnt qui modifient, omplètent, unifient

ou remplacenrt la législation visée au paragaphe 1 du présent article.

3. Le présent Accord s'applique au lois et au= règlements qui étendent la légisaton

d'une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de nouvelle preations

sauf objection de ladite Partie coàtâl Tautre Partie pas plus de 3 mois

après l'entrée an vigueur desdites lois et desdits règlements,

ARTICLE 3

Personnes à qui l'Accord s 'applique

que à toute personne qui est ou qui a été ass;iýettie à la

de la Croatie ainsi qu'aux personnes i charge et aux survivants

; de la lgsainapplicable de ine ou l'autre Partie.

Le prés


